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La fermeture des laboratoires de biologie médicale du 23 au 31 décembre 2024
Question écrite n° 2893

Texte de la question

M. Corentin Le Fur alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les conséquences de la
fermeture des laboratoires de biologie médicale du 23 au 31 décembre 2024. Du 23 au 31 décembre, les
professionnels des laboratoires de biologie médicale vont fermer leurs portes pour manifester leur
mécontentement contre la réduction des tarifs de nombreux actes de biologie décidée par l'assurance maladie
en septembre 2024. Les laboratoires de biologie médicale sont indispensables pour le diagnostic et le suivi des
patients dans leur parcours de soins. En raison des difficultés rencontrées par les structures hospitalières, ces
derniers connaissent depuis plusieurs mois une croissance de leur fréquentation et donc une hausse très
sensible d'activité. Cette hausse a logiquement engendré une dépendance de beaucoup de Français envers ces
cabinets, dépendance qui aggrave les conséquences de leur fermeture. Si la mobilisation des professionnels
des laboratoires de biologie médicale s'entend, la perspective de leur fermeture angoisse et inquiète beaucoup
des concitoyens qui sont suivis quotidiennement pour des maladies parfois graves. Cette angoisse est renforcée
par l'absence de service minimum des urgences et accentue donc l'inégalité d'accès aux soins des patients. À
titre d'exemple, pendant ces près de 10 jours de fermeture, une personne suivie quotidiennement sera, faute de
pouvoir être accueillie dans un laboratoire, réorientée vers un hôpital, probablement déjà engorgé. De la même
manière, un patient souhaitant prendre un rendez-vous pendant ses congés, ne pourra pas le faire dans un
laboratoire et devra repousser l'échéance à une date ultérieure. De surcroît, les retards provoqués par ces
fermetures entraîneront fort probablement un allongement des délais d'attente en janvier 2025. Au vu de ces
éléments, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures l'État entend prendre afin qu'aucun patient
ne soit laissé sans solution pendant près de 10 jours et quelles mesures il entend prendre afin de répondre à la
vive inquiétude des laborantins.

Texte de la réponse

Les laboratoires de Biologie médicale constituent des acteurs essentiels du système de santé et toutes les
mesures sont mises en oeuvre pour leur permettre d'exercer leurs activités dans de bonnes conditions, au
service des patients. La dynamique des volumes de dépenses de biologie en 2024 a conduit à la mise en place
de mesures de régulation tarifaire, conformément aux dispositions du protocole d'accord sur la biologie médicale
pour la période 2024-2026, conclu entre l'Union nationale des caisses d'assurance maladie (UNCAM) et les
organisations syndicales représentatives des directeurs de laboratoires de biologie médicale. Lors du comité de
suivi prévu par le protocole en juin 2024, une croissance des volumes bruts des dépenses de biologie de 5,5 %
sur les premiers mois de l'année a été constatée, laissant anticiper un dépassement significatif de l'enveloppe
prévue par le protocole pour l'année. En effet, le protocole 2024-2026 limite la hausse des dépenses à + 0,4 %
sur une enveloppe définie (hors Covid, dépenses de santé publique et chocs exogènes). En cas de
dépassement prévisionnel de l'enveloppe, le protocole prévoit la mise en œuvre de mesures de régulation par
des ajustements des cotations des actes inscrits à la nomenclature de biologie médicale ou des tarifs par
avenant conventionnel. C'est dans ce cadre que s'inscrit la décision du directeur général de l'UNCAM du
21 août 2024, procédant à la modification de la cotation de certains actes, avec un impact budgétaire estimé à
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110 M € d'économies sur l'année 2024. Un nouvel accord a été conclu le 20 décembre 2024 entre l'Assurance
maladie et trois syndicats représentatifs pour tenir compte des baisses de tarifs opérées à partir de septembre et
du ralentissement des volumes observé sur la fin de l'année 2024. Cet accord prévoit une stabilité des tarifs sur
les années 2025 et 2026, à l'exception de la revalorisation de certains tarifs de 1,75 % début 2025 et 2026. Un
suivi renforcé de l'évolution des dépenses de biologie médicale est prévu, dans le cadre d'un comité mensuel
co-présidé par deux personnalités qualifiées. Enfin, les organisations syndicales et l'Assurance maladie se sont
entendues sur un programme de travail relatif aux évolutions des missions des biologistes médicaux.
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